
   

 
DÉLIBÉRATION N°2026-026  
OBJET : Affectation des résultats 2025 

 

En exercice : 23 
Membres 
Présents : 21 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
 

Le vingt-sept avril deux mille vingt-six, à 19h30, le Conseil Municipal s’est réuni, sous la présidence de 
Monsieur Christian BRUNEAUD, Maire. 
 
Les membres présents en séance : 
Christian BRUNEAUD, Marjorie THEVENOT, Adel BOUAKLINE, Marjorie VILLENEUVE, Guy PERETZ, Bénédicte 
NASTORG-LARROUTURE, Arielle CHEMINANT, Jean-Claude LABOZ, Jean-Jacques DARGÈRE, Hiên PHAN, Marie-
Pierre VAUX, Philippe THOMAS, Isabelle RAPIN, Florence BAUDIN, Mylène SINET, Patrick TUIS, Chrystelle 
EDOUARD, Richard FAURE, Aurélien HELLÉ, Anne Sophie DA COSTA, Bertrand POUSSIERRE 
 
Les membres ayant donné un pouvoir : 
Olivier LANSIAUX pouvoir à Marjorie THEVENOT, Stéphanie ROSSE pouvoir à Christian BRUNEAUD 
 
Les membres absents et excusés : 
Olivier LANSIAUX, Stéphanie ROSSE. 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Christian BRUNEAUD 

 
Vu l’article L2311-5 du code général des collectivités territoriales relatif à l’affectation des résultats, 
 
Vu l’arrêté relatif à l'instruction budgétaire et comptable M 57 applicable aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles 
et à leurs établissements publics administratifs, 
 
CONSIDERANT que les résultats 2025, cumulé avec les résultats antérieurs reportés, sont affectés en totalité dès la plus proche 
décision budgétaire suivant le vote du compte financier unique et, en tout état de cause, avant la clôture de l’exercice suivant,  
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver l’affectation des résultats 2025 pour chaque budget communal. 
 
Le Conseil Municipal constate les résultats de clôture des budgets 2025, après avoir entendu et approuvé les comptes 
financiers uniques de l’exercice 2025 : 
 
- Décide d’affecter les résultats 2025, conformément aux tableaux suivants :  
 

AFFECTATION DU RESULTAT 2025 

BUDGET PRINCIPAL 

 Dépenses Recettes Résultat 2025 Résultat 2024 Résultat cumulé 

Fonctionnement 2 458 685,35 € 2 810 035,61 € 351 350,26 € 354 962,16 € 706 312,42 € 

Investissement 1 527 913,16 € 1 800 125,68 € 272 212,52 € 102 837,65 € 375 050,17 € 

 
Section de fonctionnement : N’ayant pas de besoin en section d’investissement le résultat sera reporté en recette de 
fonctionnement au compte 002 pour 706 312.42 € - somme arrondie à 706 312.00 € 
Section d’investissement : le résultat sera reporté en recette d’investissement au compte 001 pour 375 050.17 € - somme 
arrondie à 375 050.00 € 
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AFFECTATION DU RESULTAT 2025 

POLE ENFANCE JEUNESSE 

 Dépenses Recettes Résultat 2025 Résultat 2024 Résultat cumulé 

Fonctionnement 857 172,36 € 872 344,72 € 15 172,36 € 31 413,09 € 46 585,45 € 

 
Le résultat sera reporté en recette de fonctionnement au compte 002 pour 46 585.45 € - somme arrondie à 46 585.00 € 
 

 

AFFECTATION DU RESULTAT 2025 

LOTISSEMENT VIERGE DE CELLE 

 Dépenses Recettes Résultat 2025 Résultat 2024 Résultat cumulé 

Fonctionnement 2 287 663,96 € 2 225 412,36 € - 62 251,60 € -   € - 62 251,60 € 

Investissement 3 002 512,36 € 3 439 787,36 € 437 275,00 € -174 575,00 € 262 700,00 € 

 
Section de fonctionnement : le résultat sera reporté en dépense de fonctionnement au compte 002 pour 62 251.60 € - 
somme arrondie à 62 252.00 € 
Section d’investissement : le résultat sera reporté en recette d’investissement au compte 001 pour 262 700 € 

 

Le conseil adopte cette délibération.  
Par 23 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention.  

 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour copie conforme. 
Christian BRUNEAUD 

Maire de Saint-Georges-sur-Baulche 
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